
Ville de
Gradignan

Portail associatif

Organiser une manifestation

Vous êtes une association et vous souhaitez organiser une manifestation ? Retrouvez les démarches à effectuer.

Annoncer un événement

Vos démarches association

MAIRIE DE GRADIGNAN
Allée Gaston Rodrigues
CS 50105
33173 Gradignan cedex

Téléphone :
+33 (0) 5 56 75 65 00

HORAIRES :
» le lundi de 13h à 19h
» du mardi au vendredi de 8h à 16h

.

https://www.gradignan.fr/vie-associative/vos-demarches-association/portail-associatif-982.html
https://www.gradignan.fr/vie-associative/vos-demarches-association/organiser-une-manifestation-344.html
https://www.gradignan.fr/agenda/annoncer-un-evenement-196.html
https://www.gradignan.fr/accueil-3.html


» le samedi de 9h à 12h (permanence État Civil uniquement)

.
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